
LISTE DES HÔTELS LES PLUS PROCHES

Mortagne-au-Perche :

Hôtel du Tribunal - Tél. : 02 33 25 04 77

La Chapelle-Montligeon :
Hôtel Le Montligeon : 02 33 83 81 19

Moulins-la-Marche :
Le Dauphin - Tél. : 02 33 34 50 55

CHAMBRES D’HÔTES : 
Le Gros Chêne à Mortagne : 02 33 25 02 72

Château de Blavou - 61400 Saint-Denis-sur-Huisne
Tél. : 06 20 59 85 86

Grignaux Lucien 21 - La Chapelle - 61170 Laleu
Tél. : 02 33 27 68 10

La Varendière, Blavetterie - 61560 St Germain-de-Martigny 
Tél. : 02 33 25 10 00

GÎTES RURAUX :
Gîte de Montligeon : 02 33 83 80 20 (mairie)

Madame Maudet - 2 rue des Ponts
61400 La Chapelle-Montligeon - Tél. : 02 33 83 91 40 

Madame Anne-John Valgine - 4 rue du Prieuré
61400 Courgeon -  Tél. : 02 33 83 84 54 

Gîte des 4 Saisons à Launay - 61400 Feings			 
Tél. : 06 83 07 21 74

Gîte de la Haute Borde - 61400 Le Pin-la-Garenne
Tél. : 06 16 60 98 90

Gîte de L’Ogrie - 61400 Feings - Tél. 02 37 51 64 12 

Renseignements auprès de l’Office de Tourisme
de Mortagne-au-Perche - Tél. : 02 33 83 34 37
Site web  : www.ot-mortagneauperche.fr
Courriel : contact@ot-mortagneauperche.fr

Possibilité de stationner en camping-car sur le parking 
du Carré du Perche avec aire de services.

VOS POSSIBILITÉS D’HÉBERGEMENT 

CONFRÉRIE DES CHEVALIERS    

DU GOÛTE-BOUDIN

 MORTAGNE-AU-PERCHE

59e CHAPITRE
 DIMANCHE 7 AVRIL 2024

 CARRÉ DU PERCHE
23 RUE FERDINAND-DE-BOYÈRES

« Autour du cochon »
www.boudin-mortagne.com
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Le Grand Maître se fera un plaisir de vous accueillir 
avec votre ou vos filleuls, qu’il aura la joie 

d’introniser, et vos invités.
Pensez à porter votre collier de confrérie !

L A CONFRÉRIE DES CHEVALIERS DU GOÛTE-BOUDIN
DE MORTAGNE-AU-PERCHE - 61400

célèbre son 59e chapitre
DIMANCHE 7 avril 2024

À MORTAGNE-AU-PERCHE
« au Carré du Perche »

•	9 h 00 : �Accueil des confréries au Carré du Perche à Mortagne et mise en tenue.
•	10 h 00 : �Défilé en ville et vers la crypte St André de Toussaint rue du Fort.

•	11 h 00 : �Cérémonie d’intronisation dans la crypte St André à Mortagne.

•	13 h 00 : �Apéritif et déjeuner dansant au Carré du Perche, placé sous le 
signe du cochon.

ORCHESTRE DE VARIÉTÉS : Sylvie & Alain.
Coordonnées GPS: Lat.: 48.5217532-Long:. 0.54.11.63.5000000388

Une intronisation gratuite sera offerte pour 3 confrères ou consœurs présents en tenue au dîner.

Renseignements concernant le futur intronisé

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Bulletin d’inscription à retourner
avant le samedi 30 mars 2024 à :

Guy BÉQUET
1 rue du Prieuré
61400 Courgeon

Tél. : 02 33 25 05 61
Port : 06 80 43 13 44

Courriel : guy.bequet@orange.fr

FICHE D’INSCRIPTION 59e chapitre

M., Mme ........................................................................................

Confrérie : ...................................................................................

assistera au chapitre et aura pour invités :

M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 

M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 

Séjournera en camping-car : oui         non

Ci-joint un chèque libellé au nom de la Confrérie                
des Chevaliers du Goûte-Boudin et correspondant à :

Déjeuner : 65,00 € x . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   Pers	 =. . . . . . . . . .       

Cotisation : 10,00 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   	 = . . . . . . . . . .       

Intronisation : 50,00 € x. . . . . . . . . . . . . .               Pers	 =. . . . . . . . . .       

                              	                TOTAL :	= . . . . . . . . . .       


